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14.09.2010 
Assises des associations des pouvoirs locaux et 
régionaux : se rapprocher des collectivités territoriales  
 
Date : 16 septembre 2010 
 
Lieu : Strasbourg (Palais de l’Europe, Salle 1) 
 
Description : Les Troisièmes Assises des associations nationales des pouvoirs locaux 
et régionaux des Etats membres du Conseil de l’Europe, organisées par le Congrès des 
pouvoirs locaux et régionaux, seront l’occasion d’un échange de vues sur la réforme et 
les priorités du Congrès, thèmes centraux de sa session d’octobre 2010. 
 
En 2006, le Congrès a institué un mécanisme de dialogue régulier avec les associations 
nationales des pouvoirs locaux et régionaux. Ces associations, qui représentent les 
collectivités territoriales au niveau national, sont de fait des partenaires de choix pour 
relayer l’action du Congrès dans les différents pays membres et le prévenir 
d’éventuelles violations des principes de la démocratie locale. Leurs assises, qui ont lieu 
tous les deux ans, permettent de consulter les collectivités locales et régionales sur la 
mission et les priorités du Congrès ainsi que sur les moyens de renforcer la coopération 
dans le but de mieux cibler l’action du Congrès. 
 
Cette année, ces troisièmes assises se dérouleront dans le contexte de réforme du 
Conseil de l’Europe et du Congrès, quelques semaines avant la session de ce dernier, 
session qui sera consacrée au renouvellement de sa composition et de sa direction ainsi 
qu’à l’examen des propositions de réforme.  
 
Le Président en exercice du Congrès, Ian Micallef, et le Secrétaire Général, Andreas 
Kiefer, ouvriront la réunion ; les co-rapporteurs du Congrès Halvdan Skard et Günther 
Krug présenteront ensuite les propositions de réforme. Les débats comprendront 
notamment l’intervention d’Alan Meale, Président de la Sous-commission de la 
démocratie locale et régionale de l’Assemblée parlementaire, de Frédéric Vallier, 
Secrétaire général du Conseil des communes et régions d’Europe (CCRE), et de Refik 
Rrugeja, Vice-président du Réseau des associations de pouvoirs locaux et régionaux 
d’Europe du Sud-Est (NALAS). 
 
Lors de sa réunion du 17 septembre, le Bureau du Congrès discutera de la contribution 
des associations nationales et finalisera les propositions de réforme. 
 
Pour plus d’informations : www.coe.int/congress-associations 
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